
A.S.M TIR MONTLOUIS
Stand Marcel Bonin

Rue du Jeu
37270 Montlouis

Société N° 07.37.081

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 02 JUILLET 2023 A 10h20

L’an deux mil vingt trois, le 02 Juillet à 10 Heures 20 au Stand de tir Marcel 
Bonin – rue du Jeu –37270 Montlouis, s’est réunie la section TIR de l’Alerte 
Sportive de Montlouis, connue sous le nom d’ASM TIR.

Le Président, Monsieur BERGEOT Dominique, avait convoqué tous les licenciés de 
l’association à se réunir afin d’effectuer le bilan de l'année écoulée:

Le Bilan Moral
Le Bilan Sportif
Le Bilan Financier
Questions Diverses

Ont été invités:
Monsieur Laurent THIEUX, Premier Adjoint au Maire de Montlouis.
Monsieur Patrick SALOMON, absent, excusé pour raisons de santé.
Monsieur Marco ALMEIDA, Responsable des Sports de la ville de Montlouis.

Le Président BERGEOT débute la séance en remerciant pour leur présence à cette 
Assemblée Générale : Monsieur Laurent Thieux, premier Adjoint au Maire de Montlouis, Monsieur 
Marco Almeida, Responsable des Sports de la ville de Montlouis, et excuse Monsieur Patrick 
Salomon, Président du Comité Départemental de la Fédération Française de Tir, absent pour raison 
de santé. Aucun représentant de l'ASM n'est présent

Il remercie également tous les membres du Club de Tir présents à cette Assemblée Générale.

L'Assemblée Générale peut avoir lieu.

Le Président soumet le compte-rendu de l'Assemblée Générale de 2022 à l'ensemble de 
l'assistance, qui l'approuve.

L'Assemblée Générale débute par l'allocution du Président Bergeot qui remercie les 
personnes présentes à cette assemblée.

Le Président revient sur cette saison qui s'est enfin déroulée normalement, après la crise 
sanitaire des saisons passées.

Le Club a organisé plusieurs Challenges et Concours Départementaux ( Challenge Tournant 
10M,  Armes Anciennes, 25 et 50M, standard, vitesse, et carabine 50M).

Il félicite chaleureusement l'école de tir et ses encadrants pour les très bons résultats obtenus
depuis 2 saisons.
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La fin de saison arrive, et le Président tient tout particulièrement à remercier les bénévoles 
qui s'investissent dans la vie du Club, tant pour la maintenance et les travaux, que pour la formation 
des tireurs, jeunes ou moins jeunes, au sport que tous pratiquent avec plaisir dans la convivialité.

Le Président tient à souligner que la Section ASM Tir se porte bien financièrement, et se 
félicite l'augmentation du nombre de Licenciés, passant de 340 à 350, qui est la capacité maximum 
du Club.

Il souligne également l'importance des investissements réalisés cette saison avec 
l'installation des pièges à balles, qui sont un tournant vers l'écologie. Il précise que leur installation, 
qui a représenté un gros travail, a été entièrement faite par les bénévoles du Club.

Bilan Moral

La dématérialisation des licences est en vigueur depuis la dernière saison sportive. Il ne sera 
donc rien envoyé par courrier.

 Aucun renouvellement ne pourra être accepté en l’absence d’un certificat médical pour 
aptitude au tir sportif, qui doit être enregistré sur EDEN. A fins d’anticipation, ITAC a été mis à jour
au niveau des photos des adhérents.

 La loi permet maintenant de retirer un avis préalable si le licencié présente une dangerosité 
sur le pas de tir. Même si l’avis a été délivré il y a deux ans, le président de l’association peut 
demander son retrait. 

-Licences Logiciel EDEN : Espace Dématérialisé Enregistrement National 

Le Président rappelle le fonctionnement du logiciel EDEN.
Le site permet aux licenciés de voir leurs informations d’adhérents, d'accéder à leur licence 

dématérialisée, de charger leur certificat médical, d'obtenir les informations de leur club, d'obtenir 
des informations sur la FFTir, leur ligue et leur club.

Pour le Club, il permet de gérer les adhérents pour les différentes entités,  lister les 
adhérents, voir leur fiche, voir leurs demandes de changement d’information, voir leur demande 
d’avis préalable, voir et uploader leur certificat médical pour assister les licenciés qui n’ont pas 
internet, et de voir leur licence.

Licences :

L'enregistrement des Licences se fera du 1er au 30 Septembre 2023.

En cas de nouvelle pandémie il ne sera fait aucun remboursement.
Les tarifs des licences Adulte et Etudiant restent inchangés. A noter l'augmentation de 

40Euros pour les jeunes, qui est due à la répercussion de l'augmentation de la part reversée à la 
Fédération.

Les tarifs pour cette nouvelle saison :

Tarifs:                                                            2022/2023      20232024
Adultes:                                                    180E            180E 
Étudiants (avec carte):                              120E            120E
Cotisation 2ème Club:                               80E             80E
École de Tir et Jeunes de – de 15 ans:       40E             80E
Tireur FFT (la journée ):                           10E              10E
Invité:                                                          5E                5E
Droit d'Entrée 1ère année:                         30E             30E
Carnet de Tir:                                              0E                0E
Avis Favorable (Routage):                          0E                0E
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-SIA: Service d'Information sur les Armes

Le Président rappelle le fonctionnement du logiciel SIA.
Le nouveau système français d’informations sur les armes (SIA) annoncé depuis plus d'un 

an n'est toujours pas opérationnel pour les tireurs sportifs. Peut-être Septembre, voire Janvier 2024.

-Site internet du Club:

Le Président Bergeot rappelle également l'existence du site internet du Club: 
http://perso.numericable.fr/asmontlouistir/   et le Fil Actu qui permet aux Licenciés d'être informés 
de l'actualité du Club et des évolutions de la législation relative au tir et aux armes.

Ce site est régulièrement tenu à jour et comporte toutes les informations dont les Licenciés 
peuvent avoir besoin.

-Ecole de Tir :

Le Président remercie et félicite tous les encadrants de l'Ecole de Tir qui donnent de leur 
temps pour former et encadrer les jeunes tireurs bénévolement: 

-ADAM Sylvie, Intervenant Ecole de Tir
-ADRAST Olivier, Intervenant Ecole de Tir
-BOURGEOIS Laurence, Intervenant Ecole de Tir
-LAMBOLEZ Frédéric, Intervenant Ecole de Tir
-LASSERRE Eric, Encadrant Ecole de Tir  
-ROCHE Yann, Intervenant Ecole de Tir

Il souligne l'évolution croissante du nombre de Jeunes, ce qui est très encourageant pour 
l'avenir, et souligne surtout les excellents résultats obtenus cette saison.

L'Ecole de Tir fonctionne pour les jeunes le samedi de 14h15 à17h45 et pour les adultes le 
dimanche de 10h00 à 12h00.

Le Président rappelle l'importance de l'Ecole de Tir qui permet d'inculquer le plus important 
dans la pratique du tir sportif… LA SECURITE.

 L'Ecole de Tir permet d'apprendre les 4 règles de base:
 -Une arme doit toujours être considérée comme chargée
 -Une arme ne doit jamais être orientée vers soi même ou autrui 
 -Ne jamais faire confiance aux seules sécurités mécaniques de l'arme 
 -Il est interdit de toucher l'arme d'un autre tireur sans lui avoir demandé la permission

L'Ecole de Tir permet d'apprendre aux plus jeunes à l’aide du référentiel des cibles couleurs 
et de  développer l’esprit de compétition tout en gardant l’esprit d’équipe et le respect. 

Les « Cibles Couleurs » sont une progression pédagogique permettant un apprentissage 
structuré comme il en existe dans d’autres disciplines. 

Elle est née avec la volonté de permettre d’apprendre le Tir sportif avec méthode et 
progressivité. L’originalité de la méthode réside dans le fait d’avoir identifié des niveaux de 
pratique différents permettant de jalonner l’apprentissage d’un tireur, en définissant avec précision 
les contenus devant être abordés à chaque étape . 

Pour chaque couleur de cible, les élèves devront découvrir, apprendre, puis maîtriser des 
connaissances théoriques (savoirs) et pratiques (savoir -faire), et adopter des comportements 
adaptés (savoir -être) avant de s’engager sur la voie du niveau supérieur. Sept étapes principales ont 
été définies pour faire vivre « Cibles Couleurs » : elles sont représentées par des cibles de couleurs 
blanche, jaune, orange, verte, bleue, marron et arc-en-ciel . 
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Le Président passe la parole à Yann Roche qui revient sur les événements marquants de cette
saison:
                     -Passage de Cibles Blanches et Jaunes
                     -Passage pour Olivier Adrast de la formation « initiateur » et pour Yann Roche de Mac 
formation « animateur » de la FFTir   
                     -Participation à 5 challenges 10M dans le département avec 61 participations
                     -Participation de 2 tireurs Ecole de tir au Championnat de France Ecole de tir à 
Montbéliard les 27 et 28 Mai.
            Les objectifs pour l’année prochaine sont:
                      -Renforcer l'équipe encadrante 
                      -Stabiliser les effectifs jeunes tireurs
                      -Proposer les disciplines 25 et 50 mètres en séances encadrées

            Il invite également les tireurs qui le souhaitent à rejoindre l'équipe encadrante toujours en 
recherche de bénévoles.

-Travaux et Permanences:

Le Président remercie tous les bénévoles, membres du bureau ou simples tireurs, qui ont 
participé aux travaux d’entretien et d’amélioration du stand. En moyenne, les travaux représentent 
la présence deux fois par mois de 5 à 10 personnes pendant une journée, soit environ 600 heures de 
travail.

Il remercie également  la vingtaine de membres du Bureau qui ont donné de leur temps pour
assurer les permanences, permettant ainsi aux licenciés du club de venir s’entrainer plus de trois 
jours par semaine…soit plus de 30 demi-journées par mois et donc sur l'exercice plus de 1000 
heures de présence.

Fonctions et Attributions pour 2023-2024:

Bilan Sportif

 Fabrice Prieur prend la parole pour dresser le bilan de cette saison.
 Le Président ainsi que Fabrice Prieur félicitent les élèves de l'Ecole de Tir, les encadrants, et

tous les tireurs  pour leurs très bons résultats:
Le bilan général est de 32 médailles d'or, 29 médailles d'argent, 17 médailles de bronze.
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Les résultats de l'école de tir ont dépassés toutes les espérances, et sont porteurs d'espoir 
pour une réussite dans le futur.  Fabrice Prieur insiste sur le fait que c'est la première fois que des 
jeunes du Club vont aux Championnats de France.

Il félicite également Lionel Thoreau pour l'ensemble de ses très bons résultats, et souligne le 
fait qu'il est le seul tireur à tirer 4 disciplines en Championnats de France.

-Challenge Départemental tournant d'Indre et Loire:

Pistolet 10M : Jonas Tricart (Poussin garçon) 3 participations 3 podiums 
1er à Genillé
1er à Château-Renault
1er à Montlouis

Carabine 10M : Nathan Roche (Poussin garçon) 2 participations 2 podiums 
2ème à Genillé
2ème à Château-Renault

Carabine 10M : Sacha Jolly (Poussin garçon) 1 participation 1 podium 
2ème à Montlouis

Pistolet 10M     : Malo Gilbert (Minime garçon) 4 participations 4 podium 
1er à Monts
1er à Genillé
1er à Château-Renault
1er à Montlouis

Carabine 10M : Enzo Bongard Nunes (Benjamin garçon) 4 participations 4 podiums 
3ème à Monts
2ème à Genillé
1er à Château-Renault
3ème à Montlouis

Carabine 10M : Timéo Haton (Benjamin garçon) 3 participations 2 podiums 
5ème à Monts
2ème à Château-Renault
2ème à Montlouis

           Carabine 10M : Alicia Lasserre (Benjamin fille) 3 participations 3 podiums  
1ère à Monts
1ère à Genillé
1ère à Montlouis

Carabine 10M : Zoé Porte (Benjamin fille) 4 participations 4 podiums 
                                3ème à Monts
                                2ème à Genillé
                                1ère à Château-Renault
                                2ème à Montlouis

            Carabine 10M : Maël Le Garrec (Benjamin garçon) 1 participation 
4ème à Montlouis
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Carabine 10M : Jane Masson (Minime fille) 1 participation 1 podium 
1ère à Monts

Carabine 10M : Leylou  Adrast (Minime fille) 3 participations 3 podiums 
2ème à Monts (1er tour)
1ère à Monts (2ème tour)
2ème à Montlouis

Carabine 10M : Juliette Canevet (Minime fille) 1 participation 1 podium 
3ème à Montlouis

Carabine 10M : Lucas Berton (Minime garçon) 4 participations 3 podiums 
4ème à Monts
1er à Genillé
2ème à Château-Renault
3ème à Montlouis

Carabine 10M : Aliénor Adam (Cadet fille) 1 participation 1 podium 
2ème à Genillé

Carabine 10M : Salomé Canevet (Cadet fille) 1 participation 1 podium 
3ème à Montlouis

Carabine 10M : Thomas Lasserre (Cadet garçon) 2 participations 2 podiums 
1er à Genillé

                                 1er à Montlouis 

Carabine 10M : Océan Rocher (Cadet garçon) 2 participations 1 podium 
4ème à Monts
2ème à Montlouis

Pistolet 10M : Julien Porte 4 participations 1 podium 
4ème à Monts
1er à Genillé
5ème à Château-Renault
4ème à Montlouis

Carabine 10M : Alexandre Sliwa 1 participation 1 podium 
3ème à Montlouis

Carabine 10M : Alexandre Pager 1 participation 
4ème à Montlouis

Carabine 10M : Angélique Pager 1 participation 1 podium 
2ème à Montlouis

Pistolet et Carabine 10M ; Olivier Adrast 3 participations 3 podiums 
3ème à Monts
2ème à Genillé
2ème à Montlouis
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Pistolet et Carabine 10M : Emmanuel Viguier 2 participations 1 podium 
5ème en pistolet à Montlouis
3ème en carabine à Montlouis

Carabine 10M : Franck Pager 1 participation 
4ème à Montlouis

Carabine 10M : Pierre Petit 2 participations 2 podiums 
1er à Montlouis
1er à Genillé

Carabine 10M : Pierre Tricart1 participation 1 podium 
2ème à Montlouis

-Championnats Départementaux d'Indre et Loire     :

-Départemental 10M Pistolet/Carabine     : 5 participants

Carabine 10M CG : 6 ème Thomas Lasserre
Pistolet 10M CF : 4ème Aliénor Adam
Pistolet 10M S1 : 11ème Julien Porte
Pistolet 10M S2 : 9ème Olivier Adrast
Carabine 10M S1 : 4ème Yann Roche

-Stage Départemental des Ecoles de Tir 10M Pistolet/Carabine   : 7 participants 4 
podiums

Pistolet 10M MG   : 1er Malo Gilbert
Carabine 10M PG   :2 ème Jonas Tricart 5ème Enzo Bongard Nunes
Carabine 10M MF : 3ème Jane Masson 4ème Leylou  Adrast
Carabine 10M MG : 12ème Lucas Berton

-Départemental Ecole de Tir 10M     : 6 participants 3 podiums

Pistolet 10M MG:2ème Malo Gilbert
Carabine 10M PG : 2ème Jonas Tricart 6ème Enzo Bongard Nunes
Carabine 10M BF : 1ère Alicia Lesserre
Carabine 10M MF : 4ème Jane Masson 6ème Leylou Adrast

-Départemental Armes Anciennes : 7 tireurs 23 tirs 15 podiums

Miquelet Réplique : 1er Lionel Thoreau
Lamarmora Réplique   : 1er Dominique Bergeot
Colt : 1er Lionel Thoreau
Pensylvannia Réplique : 1er Gilles Béguin 2 ème Lionel Thoreau
Whitworth Réplique : 1er Dominique Gautier
Malson Origine : 1er Lionel Thoreau
Cominazzo Réplique : 4ème Lionel Thoreau
Kuchenreuter Réplique : 3ème Marc Tuleu 4ème Gilles Béguin 8ème Dominique Bergeot
Mariette : 3ème Marc Tuleu 5ème Eric Eskenazi 7ème Gilles Béguin 9ème Dominique 

Bergeot 12ème Thierry Petyst de M.
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Minié Réplique : 1er Dominique Gautier 3ème Lionel Thoreau
Lorenzoni Réplique : 1er Lionel Thoreau
Lorenzoni Origine : 2ème Dominique Gautier
Malson Réplique : 2ème Eric Eskenazi 4ème Marc Tuleu

-Départemental Tir aux Armes Réglementaires : 4 participants 6 tirs 4 podiums

FSA Petit calibre : 2ème Julien Porte 3ème Yann Roche
Carabine Initiation militaire :2ème Yves Gruet
Pistolet/Revolver : 10ème René Heller
Pistolet Vitesse militaire   : 11ème René Heller

-Départemental Pistolet 25M standard vitesse, 50M et percussion centrale : 4 
participants 7 tirs 4 podiums

Pistolet Percussion Centrale S2 : 3ème Olivier Adrast
Pistolet 25M S2 : 8ème Olivier Adrast
Pistolet Vitesse S2 : 2ème Olivier Adrast
Pistolet Standart 25M S2 : 4ème Olivier Adrast 8ème Eric Lasserre
Pistolet Standard 25M S3 : 6ème Dominique Bergeot 7ème Marc Tuleu

-Départemental Carabine 50M : 2 participants 2 podiums

Carabine 60 balles couché Dame 2: 1ère Marie-Line Gruet
Carabine 60 balles couché 50M Senior 1 : 3ème Yann Roche

-Championnats Régionaux CentreVal de Loire : 

-Championnat Régional des Ecoles de Tir : 4 participants

Pistolet 10M MG : 6ème Malo Gilbert
Carabine 10M PG : 16ème Jonas Tricart
Carabine 10M BF : 11ème Alicia Lasserre
Carabine 10M MF : 18ème Jane Masson

-Championnat Régional Armes Anciennes : 4 participants 12 tirs 3 podiums

Colt : 4ème Lionel Thoreau
Lamarmora Réplique : 13ème Dominique Bergeot
Lamarmora Original : 2ème Lionel Thoreau
Miquelet Réplique : 6ème Lionel Thoreau
Kuchenreuter Réplique : 19ème Gilles Béguin 31ème Dominique Bergeot
Lorenzoni Réplique : 3ème Lionel Thoreau
Malson origine : 2ème Lionel Thoreau
Mariette : 19èmr Eric Eskenazi
Malson Réplique : 10ème Eric Eskenazi
Pensylvannia Réplique : 5ème Gilles Béguin 15ème Lionel Thoreau
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-Championnat Régional Tir aux Armes Réglementaires : 2 participants

Carabine d'initiation militaire 22LR S1 : 31ème Yves Gruet
Fusil semi-automatique petit calibre : 14ème Julien Porte 15ème Yann Roche

-Championnat Régional Carabine 50M : 1 participant 1 podium

Carabine 60 balles couché 50M Dame 2 : 1ère Marie-Line Gruet

-Championnats de France :

-Championnat de France des Ecoles de Tir :

Carabine 10M Poussin Garçon : 92ème Jonas Tricart (sur 141 tireurs)
Pistolet 10M Minime Garçon   : 80ème Malo Gilbert (sur 138 tireurs)

-Championnat de France Armes Anciennes : 2 participants 5 tirs

Pensylvannia Réplique : 46ème Gilles Béguin 51ème Lionel Thoreau
Miquelet Réplique : 19ème Lionel Thoreau
Malson Réplique: 17ème Lionel Thoreau
Lamarmora Origine : 23ème Lionel Thoreau

-Championnat de France Carabine 50M du 5 au 12 Juillet 2023 au CNTS : 
1participante

Carabine 60 balles couché 50M Dame 2 : Marie-Line Gruet

-Concours de tir amical 22 Hunter «     carabine de loisir     » et Match   : 

Fabrice Prieur fait la présentation du Concours de Tir amical 22 Hunter « carabine de loisir »
et « Match » qui aura lieu le 14 Octobre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.

Ce concours est ouvert à tous les tireurs possédant une carabine de loisir à lunette, dans un 
esprit amical, ludique et convivial. Toutes les informations sont disponibles sur le site du club.

 
Bilan Financier

Le Trésorier Michel Reynier prend la parole.

Le principal investissement de cette saison a été l'achat de 39 pièges à balles pour un 
montant de 55000 Euros. L'installation a été faite par les bénévoles du club.

Puis il revient sur le problème des ordures ménagères non ramassées. A notre désagréable 
étonnement le ramassage des déchets n'est plus effectué par Touraine Est Vallées depuis fin octobre 
2020 malgré des containers règlementaires. 

Pendant des dizaines d'années le ramassage s’est effectué sans problème particulier. 
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A la demande de Touraine Est Vallées, suite à nos réclamations, nous avons décrit la 
situation du ramassage des déchets au niveau de notre stand Marcel BONIN, mais leur mauvaise 
volonté a prévalu. Le Club est donc contraint de se débrouiller seul pour évacuer les déchets, alors 
que ceux de nos voisins « illégaux » sont, eux, ramassés officiellement.

Puis il évoque le sujet du défibrillateur, attendu depuis 3 ans, et qui a enfin été installé 
dernièrement. A cet effet il remercie la Mairie.

Il remercie ensuite la Municipalité qui continue à rembourser les factures d'électricité.
Il présente néanmoins un graphique très éloquent qui montre les forte hausses de 

consommations, dues aux branchements illicites sur le compteur du Stand de Tir faits par les gens 
du voyage lors de leur installation sur le terrain voisin.

Il évoque ensuite le sujet sensible des Subventions.
En effet, il apparaît que certaines Sections (Basket notamment...) reçoivent des subventions 

très conséquentes (plus de 20000 Euros pour 160 Licenciés pour le Basket par exemple) alors qu'en 
nombre d'adhérents, la Section Tir est largement plus représentée et ne reçoit que 2603 Euros pour 
352 Licenciés.

Il serait souhaitable que le mode de calcul soit révisé, et plus en adéquation avec le nombre 
de Licenciés de chaque Section, et surtout pour la Section Tir qui en plus assume l'entretien des 
bâtiments.

Puis il présente l'évolution du nombre de Licenciés sur les 5 dernières années.
L'effectif total du Club a encore progressé, passant à 350 aujourd'hui. On peut noter que 

cette augmentation est régulière depuis plusieurs années. Le nombre de Licenciées Dames est plutôt
stable. Le nombre de jeunes a bien progressé. Le Club atteint là sa capacité maximale d'accueil.

   
                         2019     2020     2021     2022     2023
 
HOMMES         257       278       286       293       304
DAMES              33         39         40         47          46

TOTAL              290        317       326      340       350

Jeux Sportifs   :

Michel Reynier passe la parole à Yann Roche pour évoquer les Jeux sportifs qui se sont 
déroulés le 25 juin, organisés par la Mairie et le comité sportif olympique et lors desquels des 
jeunes Montlouisiens ont pu être initiés au tir sportif, dans une ambiance ludique et conviviale. Il 
déplore néanmoins un défaut dans l'organisation et la logistique avec une manutention qui aurait pu 
être évitée.
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Exercice comptable du 1er Juillet 2022 au 30 Juin 2023 :

Le  trésorier  Michel  Reynier  dresse  ensuite  le  bilan  comptable,  où  il  apparaît  que  les
comptes sont en équilibre, avec un investissement de 55000Euros dans l'achat de pièges à balles
qui avait été anticipé les années précédentes.

Il  rappelle  que  la  trésorerie  du  club  est  contrôlée  et  validée  par  le  cabinet  d’expertise
comptable Chauvineau à Tours.

Recettes:

Les recettes pour l'année sportive 2022-2023 s'élèvent à 74605Euros :

La majeure partie des recettes est apportée par les Licences, 58057Euros. Viennent ensuite 
les ventes au comptoir 4100 Euros,  les subventions municipales 2864 Euros... (A noter que de 
location du Stand aux Conventionnés est pour l'instant suspendue, en attente de la visite 
d'homologation du SGAMI, ce qui représente pour le club un manque à gagner de 5000E) A noter le
remboursement par la Municipalité des factures EDF pour un montant de 2853E et le mécénat d'un 
montant de 1500Euros (Super U Tours Nord et Super U Montlouis).. 

Dépenses:

Les dépenses pour l'année sportive 2022-2023 s'élèvent à 107000 Euros. 
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L'achat des pièges à balles représente une dépense de 55000Euros. La part reversée à la FFTir
pour les licences s'élève à 27000Euros; et les dépenses diverses à 25000Euros : Edf 3775Euros,café
et boissons 3700Euros, repas des bénévoles pour les journées travaux 2850Euros, achats boutique 
2850Euros, entretien du stand 2632Euros, déplacements sportifs 2500Euros, maintenance matériel 
2050Euros, puis l'assurance 1965Euros...

Puis le trésorier présente le budget prévisionnel pour 2023-20224.

Michel Reynier prévoit pour 2023-2024 un budget de fonctionnement en équilibre. Cette 
année Club a ponctionné dans sa trésorerie épargnée depuis quelques années pour équiper ses 
stands de pièges à balles, et ainsi anticiper les futures mises aux normes qui devraient entrer en 
vigueur dans quelques mois et devenir obligatoires pour tous les clubs.

L'état des comptes permet d'être serein pour l'année à venir et de conserver une trésorerie 
saine. Nos licenciés participant de plus en plus à des compétitions régionales ou France, nous 
prévoyons de plus en plus de budgets de déplacements.

Questions Diverses

Un Licencié interpelle le Président et demande si des plaintes sont déposées à chaque fois 
que des  installations illégales et des branchements sont constatés. 

Le Président lui répond qu'il a déjà maintes fois porté plainte mais que cela n'a 
malheureusement jamais été suivi d'effets, à son grand regret. Cela s'avère être une perte de temps.

Le Président Bergeot passe ensuite la  parole à Monsieur Laurent Thieux, Premier Adjoint 
au Maire de Montlouis.

Monsieur Thieux tient tout d'abord à souligner le nombre de licenciés toujours en 
progression, ainsi que les très bons résultats sportifs obtenus au cours de cette saison, surtout au 
niveau de l'Ecole de tir, en plein essor. Il félicite donc tous les encadrants et les sportifs. Il félicite 
également tous les bénévoles qui s'engagent et oeuvrent pour le club.

Il souligne l'importance de l'investissement fait pour les pièges à balles. 
Il rappelle que la Mairie rembourse depuis 2020 les factures d'électricité du Club et déplore 

que les plaintes concernant l'installation illégale et les branchements frauduleux des gens du voyage
restent sans suite, et que cela se répercute alors sur les contribuables. Il précise qu'il a été envisagé 
un déplacement du compteur Edf avec Mme Gadin, mais le coût de tels travaux est très important. 
Cela pourrait quand même être envisagé, ne serait-ce que pour le principe, puisque la 
surconsommation due aux branchements sauvages est évaluée entre 800 et 1000Euros, ce qui n'est 
pas négligeable.

Concernant le problème des poubelles, ce sujet est à revoir avec la Communauté de 
Communes Touraine-Est-Vallée qui gère le ramassage.

Le Président Bergeot clôture donc cette Assemblée Générale et remercie encore toutes les 
personnes présentes.

 Fin de séances à 11h20.

Le Président, Bergeot Dominique                        La Secrétaire, Raguideau Sandra
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